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MODULE 10 : LA GESTION 
PARTICIPATIVE 
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INTRODUCTION DU MODULE 10 
La gestion des écoles en mode décentralisé occupe une place de choix à travers des 
orientations fondamentales basées sur les principes de la décentralisation, la 
déconcentration et la participation communautaire dans une dynamique partenariale 
pour une éducation de qualité. 

C¶eVW daQV ceWWe RSWiTXe TXe l¶EWaW BXUkiQabp a dpcidp de la Pise en place des 
COGES par décret n°2008-236/PRES/PM/MEBA/MESSRS/MASSN/MATD du 8 mai 
2008 portant organisation de l¶eQVeigQePeQW SUiPaiUe, eQ VRQ aUWicle 29 eW TXi VWiSXle 
que « LeV COGES VRQW leV RUgaQeV d¶adPiQiVWUaWiRQ eW de geVWiRQ de l¶pcRle ». 

L¶approche COGES centrée sur la participation communautaire et expérimentée par 
le PURjeW d¶ASSXi aX[ CRPiWpV de GeVWiRQ d¶EcRleV (PACOGES) depuis 2009 a 
suscité un vif intérêt et un engouement au niveau des communautés. Des acquis 
multiformes ont été capitalisés, adaptés et consignés dans un référentiel de base qui 
a permis de renforcer les capacités des autorités déconcentrées, décentralisées et 
les encadreurs pédagogiques. A présent, le souci qui anime les partenaires 
techniques et financiers par rapport à la mutualisation de leurs interventions nous 
UecRPPaQde d¶plabRUeU XQ SRUWe fRliR SUeQaQW eQ cRPSWe les approches entrant dans 
le cadre de la mobilisation sociale. Ainsi, la participation communautaire prônée par 
le PACOGES l¶aPqQe j SURdXiUe ce PRdXle e[clXViYePeQW cRQVacUp j la fRUPaWiRQ 
des enseignants, acteurs incontournables pour un meilleur fonctionnement des 
COGES mis en place dans les écoles du pays. 
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UNITE I : GENERALITES SUR LES COGES FONCTIONNELS 

 
Objectif général 
APeQeU leV eQVeigQaQWV j aSSUpheQdeU le fRQdePeQW eW l¶RUgaQiVaWiRQ deV COGES.  

Objectifs spécifiques 
- Situer le contexte juridique de l¶aSSURche COGES. 
- Donner la cRPSRViWiRQ d¶XQ bXUeaX COGES eW ses missions. 
- Citer les acteurs et partenaires du COGES. 
- E[SliTXeU leV SUiQciSeV de fRQcWiRQQaliWp d¶XQ COGES. 

Plan de formation 
Introduction 

- Elucidation conceptuelle 
- Composition et missions du COGES 
- Fonctionnement du COGES 
- Rôles et responsabilités des acteurs et partenaires du COGES 
- Facteurs de dysfonctionnement des COGES 
- PUiQciSeV de fRQcWiRQQaliWp d¶XQ COGES 
Conclusion 

Pré-test 
1. Que signifie le sigle COGES ?  
2. Parmi les missions du COGES, citez-en trois ?  
3. Citez trois acteurs/partenaires du COGES.  
4. Les COGES tirent leur fondement juridique de quel décret ? Cochez la réponse 

juste. 
 

Pré-test Eléments juridiques à choisir 
 N°2008-161 /PRES/PM/MEBA/MFPRE du 15 Avril 2008 
 N°2008-235/PRES/PM/MEBA/MESSRS/MATD/du 08 Mai 2008  
 N°2008-236/PRES/PM/MEBA/MESSRS/MASSN/MATD/du 08 Mai 2008 
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INTRODUCTION 
La mise en place des Comités de GeVWiRQ de l¶EcRle (COGES) UelqYe d¶XQe YRlRQWp 
gouvernementale. 

Selon le décret n°2008-236/PRES/PM/MEBA/MESSRS/MASSN/MATD du 8 mai 
2008 SRUWaQW RUgaQiVaWiRQ de l¶eQVeigQePeQW SUiPaiUe, © les COGES sont les 
RUgaQeV d¶adPiQiVWUaWiRQ eW de geVWiRQ de l¶pcole ». Sa vision est de développer la 
geVWiRQ de l¶pcRle bXUkiQabp eQ PRde dpceQWUaliVp. C¶eVW eQ 2009 que le Ministère de 
l¶EdXcaWiRQ QaWiRQale eW de l¶AlShabpWiVaWiRQ eQ SaUWeQaUiaW aYec l¶AgeQce JaSRQaiVe 
de Coopération Internationale (JICA) a mis en place le PURjeW d¶ASSXi aX[ CRPiWpV 
de GeVWiRQ d¶EcRle (PACOGES). Après avoir constaté l¶iPSacW SRViWif deV COGES 
VXU la TXaliWp dX V\VWqPe pdXcaWif daQV la ]RQe d¶expérimentation, il a été décidé de 
sa généralisation à partir de 2015. La présente unité se pURSRVe d¶expliciter 
l¶RUgaQiVaWiRQ gpQpUale dX COGES. 

I. ELUCIDATION DU CONCEPT COMITE DE GESTION DE 
L¶ECOLE (COGES) 

Le CRPiWp de GeVWiRQ de l¶EcRle eVW l¶RUgaQe d¶adPiQiVWUaWiRQ eW de geVWiRQ de 
l¶pcRle. Il eVW cRQVWiWXp deV PePbUeV de la cRPPXQaXWp, deV acWeurs et des 
SaUWeQaiUeV agiVVaQW j l¶pcRle aX[ SlaQV adPiQiVWUaWif, SpdagRgiTXe, fiQaQcieU eW 
matériel.  

II. COMPOSITIONS ET MISSIONS DU COGES 
2.1. Composition du COGES 

Pour réaliser ses missions, le COGES est composé des membres de droit et des 
membres du bureau exécutif. 

2.1.1. Les membres de droit 

Les membres de droit sont : 
- le Maire ou son représentant; 
- le PUpVideQW de l¶AVVRciaWiRQ deV PaUeQWV d¶ElqYeV (APE) ; 
- la PUpVideQWe de l¶AVVRciaWiRQ deV MqUeV EdXcaWUiceV (AME) ; 
- le/la fondateur(Uice) lRUVTX¶il V¶agiW d¶XQe pcRle privée laïque ou 

confessionnelle ; 
- le/la directeur(Uice) de l¶pcRle ; 
- un/une représentant/te des enseignants ; 
- XQ/XQe UeSUpVeQWaQW/We d¶ONG eW /RX aVVRciaWiRQV (aXWUeV TXe l¶APE eW l¶AME) 

iQWeUYeQaQW daQV l¶pcRle ; 
- un/une représentant/te des organisations syndicales. 

Les membres de droit VRQW chaUgpV de/d¶ : 
-  Veiller à la tenue des Assemblées Générales ; 
- assister le bureau exécutif dans la définition des grands axes et orientations du 

SlaQ d¶acWiRQV ; 
- veiller à la bonne exécution des activités déclinées daQV le SlaQ d¶acWiRQV j 

WUaYeUV l¶aSSXi-conseil ; 
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- contribuer à la sensibilisation et à la mobilisation des communautés et des 
Partenaires Techniques et Financiers autour des activités du COGES ;  

- contribuer à la mobilisation des ressources financières ;  
- intervenir chaque fois que de besoin ou sur demande des membres élus. 

2.1.2. Les Bureau exécutif 
Les membres élus du bureau COGES qui constituent le bureau exécutif se compose 
comme suit : 

- un /une President(e) ; 
- un /une Secrétaire général(e) ; 
- un /une Trésorier(ère) ; 
- un/une Secrétaire à la mobilisation et à la communication ; 
- un/une Chargé(e) de la scolarisation des filles. 

Outre les membres du bureau exécutif, deux commissaires aux comptes et un/une 
chargé(e) de suivi de projet école sont élus. Le/la Directeur(trice) d¶école est d¶office 
membre du Bureau exécutif et en assure le secrétariat général. La durée du mandat 
des membres élus est de trois (03) ans renouvelable une fois. 

Le bureau exécutif eVW chaUgp de/d¶:  

- plabRUeU eW PeWWUe eQ °XYUe le SlaQ d¶acWiRQV de l¶pcRle ; 
- tenir les réunions du bureau exécutif ;  
- suivre et évaluer les activités programmées ; 
- UpdigeU eW WUaQVPeWWUe deV UaSSRUWV d¶acWiYiWpV ; 
- eQWUeSUeQdUe WRXWeV iQiWiaWiYeV TX¶il jXge XWileV aX bRQ fRQcWiRQQePeQW dX 

COGES ; 
- proposer les dates des Assemblées Générales 

2.1.3. Les missions du COGES sont : 
- la cRQceSWiRQ eW la PiVe eQ °XYUe de PlaQ d¶AcWiRQ de l¶pcRle ; 
- l¶aPpliRUaWiRQ dX UeQdePeQW VcRlaiUe SaU deV acWiYiWpV de TXaliWp ; 
- la PRbiliVaWiRQ deV UeVVRXUceV aX SURfiW de l¶pcRle ; 
- la gestion des ressouUceV fiQaQciqUeV eW PaWpUielleV de l¶pcRle. 

III. FONCTIONNEMENT DU COGES 
SelRQ l¶aUUrWp cRQjRiQW N�2013-029/MENA/MATS/MATD/MEF du 27 mars portant 
cRPSRViWiRQ eW fRQcWiRQQePeQW dX CRPiWp de GeVWiRQ de l¶pcRle, le COGES 
cRPSUeQd l¶AVVePblpe GpQpUale eW le BXUeaX COGES qui eVW l¶RUgaQe diUigeaQW dX 
COGES. L¶AVVePblpe GpQpUale eVW l¶RUgaQe VXSUrPe dX COGES. Elle eVW 
constituée des membres de la communauté bénéficiaire, des acteurs et des 
SaUWeQaiUeV agiVVaQW j l¶pcRle. Elle est convoquée et présidée par le Maire ou son 
UeSUpVeQWaQW. Elle eVW chaUgpe d¶/de : 
- élire le bureau exécutif ; 
- ideQWifieU, aQal\VeU eW SUiRUiVeU leV SURblqPeV de l¶pcRle ; 
- orienter les actions à mener ; 
- YalideU le SlaQ d¶acWiRQ ; 
- adopter les bilans. 
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IV.  RÔLES ET RESPONSABILITES DES ACTEURS ET 
PARTENAIRES DU COGES 

Les Clubs scolaires (les élèves) doivent :  
- paUWiciSeU SleiQePeQW aX[ acWiYiWpV SpdagRgiTXeV SRXU SeUPeWWUe d¶RbWeQiU de 

meilleurs résultats ; 
- reVSecWeU le UqglePeQW iQWpUieXU de l¶pcRle ; 
- développer une expression libérée, le VeQV de l¶RUganisation et la formation de la 

personnalité« 
Les Associations des Parents d¶Elèves (APE) et les Associations des Mères 
Educatrices (AME) doivent :  
- mRbiliVeU leV SaUeQWV d¶plqYeV eW leV PqUeV pdXcaWUiceV aXWRXU deV 

SUpRccXSaWiRQV de l¶pcRle ;  
- contribuer à UpVRXdUe leV SURblqPeV de l¶pcRle eQ WeQaQW cRPSWe deV Rbjectifs 

dpfiQiV aX PRPeQW de l¶aVVemblée générale ; 
- suivre la fréquentation régulière et le travail scolaire des élèves surtout des 

filles«  
Les Collectivités Territoriales doivent :  

- suivre les activités des COGES et apporter un appui conseil ; 
- fiQaQceU leV acWiYiWpV eQ WeQaQW cRPSWe deV SlaQV d¶acWiRQ deV pcRleV ; 
- mettre en place une coordination communale des COGES ; 
- iPSliTXeU leV COGES daQV l¶plabRUaWiRQ eW la PiVe eQ °XYUe dX PlaQ 

Communal de Développement (PCD) ; 
- iQfRUPeU leV COGES deV UeVVRXUceV affecWpeV j l¶EdXcaWiRQ aX cRXUV de 

l¶e[eUcice SaU la cRllecWiYiWp aiQVi TXe leV UXbUiTXeV cRQceUQpeV«. 
Les communautés doivent :  

- participer aux activités du COGES ; 
- soutenir les enseignants et les élèves sur tous les plans (moral, physique, 

matériel, financier«) 
Les enseignants /tes doivent : 

- mettre en application la politique éducative des COGES ; 
- partager les informations sur le programme et les résultats scolaires avec les 

SaUeQWV d¶plqYeV eW leV plèves ; 
- rendre compte des activités des COGES à la CEB. 

Les Circonscriptions d¶Education de Base (CEB) doivent :  
- renforcer les capacités des COGES en matière de Communications pour le 

Changement de Comportements (CCC) et des autres acteurs ; 
- apporter un appui technique aux Mairies  pour les Activités de suivi-

encadrement des COGES et des CCC ; 
- rendre compte des activités des COGES auprès des autorités administratives, 

religieuses, coutumières.  
Les DPENA et les DRENA doivent : 

- superviser et apporter un appui technique aux acWiYiWpV d¶eQcadUePeQW ; 
- Informer les autres autorités provinciales et régionales des activités des 

COGES ;  
- capitaliser les acquis des COGES aux différents niveaux. 
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L¶Etat doit : 
- dpfiQiU eW PeWWUe eQ °XYUe la SRliWiTXe QaWiRQale eQ PaWière de COGES ; 
- éWabliU deV SaUWeQaUiaWV daQV le cadUe de Va PiVe eQ °XYUe ; 
- cRQWU{leU eW cRRUdRQQeU ceWWe PiVe eQ °XYUe. 
- sXiYUe eW pYalXeU l¶iPSacW de Va PiVe eQ °XYUe. 

Les Organisations Non Gouvernementales (ONG) doivent : 
- respecter la règlementation en vigueur en matière de politique éducative en 

relation avec les COGES au Burkina Faso ; 
- respecter la planification nationale, régionale, provinciale et locale ;  
- apporter un appui conseil technique et financier ; 
- coordonner et harmoniser avec les COGES des acWiRQV aX SURfiW de l¶pcRle. 
Les syndicats doivent : 
- paUWiciSeU j la cRQceSWiRQ, j l¶plabRUaWiRQ eW j la PiVe eQ °XYUe de la SRliWiTXe 

éducative en matière de COGES ; 
- participer au suivi-évaluation de la politique éducative des COGES. 

V. FACTEURS DE DYSFONCTIONNEMENT DES COGES 
Les facteurs relatifs au dysfonctionnement des COGES sont :  

- la mauvaise compréhension de la philosophie des COGES ; 
- les querelles de leadership au sein de la communauté y compris les membres du 

bureau exécutif des COGES ; 
- le manque de transparence dans la gestion et le suivi des activités ; 
- le manque de visibilité des résultats. 

VI.  PRINCIPES DE FONCTIONNALITE D¶UN COGES 
Un COGES fonctionnel doit rWUe caSable de/d¶ : 

- respecter obligatoirement le principe démocratique de sa mise en place ;  
- plabRUeU eW de gpUeU XQ SlaQ d¶acWiRQ UpaliVWe eW UpaliVable prenant en compte 

des activités de qualité ; 
- élaborer les comptes rendu pour toutes les rencontres ; 
- gérer de façon transparente les aspects pédagogiques, administratifs, 

financiers et matériels ; 
- suivre les activités et de contribuer à résoudre les problèmes en cas de 

besoin ; 
- bénéficier de la confiance de la communauté ;  
- assurer une bonne mobilisation communautaire et financière ; 
- montrer des résultats visibles. 

CONCLUSION 
Dans un contexte de décentralisation où le développement endogène est de plus en 
plus prôné, PrPe Vi leV COGES Q¶e[iVWaieQW SaV, il aXUaiW fallX leV cUpeU; Le MENA 
V¶eVW pYeUWXp j WURXYeU leV VWUaWpgieV leV PeilleXUeV SRXU XQe gpQpUaliVaWiRQ efficace 
et efficiente des Comités de GeVWiRQ d¶pcRle daQV WRXW le Sa\V. PRXU XQ VXccqV 
pclaWaQW de ceWWe RSpUaWiRQ d¶eQYeUgXUe QaWiRQale, WRXV leV acWeXUV dX WeUUaiQ dRiYeQW-
ilV, chacXQ j Va PaQiqUe V¶iPSliTXeU SRXU XQe PeilleXUe VeQVibiliVaWiRQ deV 
communautés de base. 
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POST-TEST 
1. Que signifie le sigle COGES ?  
2. Parmi les missions du COGES, citez-en trois ?  
3. Citez trois acteurs/partenaires du COGES.  
4. Les COGES tirent leur fondement juridique de quel décret ? Cochez la 

réponse juste  
 

Pré-test Eléments juridiques à choisir 
 N°2008-161/PRES/PM/MEBA/MFPRE du 15 Avril 2008 
 N°2008-235/PRES/PM/MEBA/MESSRS/MATD/du 08 Mai 2008  

 N°2008-236/PRES/PM/MEBA/MESSRS/MASSN/MATD/du 08 Mai 2008 
 

REPONSES ATTENDUES 

1. COGES VigQifie, CRPiWp de GeVWiRQ de l¶EcRle. 
2. Trois missions du COGES à retenir parmi les quatre missions essentielles ci-

après :  

- la cRQceSWiRQ eW la PiVe eQ °XYUe de PlaQ d¶AcWiRQ de l¶pcRle ; 
- l¶aPpliRUaWiRQ dX UeQdePeQW VcRlaiUe SaU deV acWiYiWpV de TXaliWp ; 
- la PRbiliVaWiRQ deV UeVVRXUceV aX SURfiW de l¶pcRle ; 
- la gestion des ressources finaQciqUeV eW PaWpUielleV de l¶pcRle. 

3. Retenir trois parmi les éléments ci-après : Clubs scolaires, APE, AME, 
Communauté, Enseignants, CEB, DPENA, DRENA, Etat, ONG, Associations, 
Syndicats. 

 
Pré-test Eléments juridiques à choisir 
 N°2008-161/PRES/PM/MEBA/MFPRE du 15 Avril 2008 
 N°2008-235/PRES/PM/MEBA/MESSRS/MATD/du 08 Mai 2008  

X N°2008-236/PRES/PM/MEBA/MESSRS/MASSN/MATD/du 08 Mai 2008 


